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Commentaire 

 Les anabaptistes choisissaient certaines per-
sonnes en particulier pour être des conducteurs 
spirituels. Leur compréhension des textes 
bibliques, la nécessité d’une structure visible 
et la reconnaissance des dons les poussaient 
à agir de la sorte. L’objectif de ce choix n’était 
pas de décharger les autres croyants de leurs 
responsabilités. Les anabaptistes accentuaient la 
dimension universelle du sacerdoce de tous les 
croyants, mais ne le faisaient pas pour minimiser 
les besoins en conducteurs spirituels ayant un 
rôle spécial dans l’Église. Menno Simons men-
tionnait plutôt ce « sacerdoce universel » pour 
encourager tous les croyants à mener une vie 
sainte, tels des « prêtres », afin d’être les témoins 
de Dieu qui les avait appelés à passer des ténè-
bres à sa lumière (1 P 2,9).

 Dans le Nouveau Testament, les toutes pre-
mières allusions au ministère de conducteurs 
spirituels font référence aux disciples et aux 
apôtres (Ac 1,2 ; 2,37.42-43 ; etc.). Ephésiens 
4,11 évoque différents ministères : apôtres, pro-
phètes, évangélistes, pasteurs et enseignants.
1 Timothée 3 parle des évêques et des diacres. 
Nous voyons émerger dans les premiers siècles 
de l’histoire de l’Église un concept tridimension-
nel : les évêques, les anciens et les diacres. On 
retrouve également une vision triple des minis-
tères dans la tradition mennonite : les anciens, 
les prédicateurs et les diacres. Quelques varian-
tes s’y ajoutent parfois, comme l’envoi d’évangé-
listes et de missionnaires. 

L’Église a évolué dans sa manière de concevoir le 
ministère de conducteurs spirituels en fonction 
des époques, et devrait se sentir libre de con-
tinuer à le faire aujourd’hui, n’oubliant pas que 
tout don reste d’abord cadeau et service mis 
en œuvre pour les autres et non possession ou 
moyen d’établir une quelconque supériorité. 

 L’acte de consécration symbolise à la fois l’ap-
pel de Dieu, la reconnaissance de l’assemblée, 
l’engagement de la personne à ce ministère et 
la bénédiction de l’Église dans son sens large. Il 
peut faire suite à un temps de probation dans 
l’assemblée. Cet acte spécifique se concrétise 
par un service à durée déterminée ou non, au 
sein de et pour l’Église. La consécration d’un 
frère ou d’une sœur dans une assemblée est 
communément reconnue par les autres.

• Dans un temps d’hy-
per-individualisme, il 
paraît important de valori-
ser à la fois l’attachement 
au sacerdoce universel des 
croyants (Ap 1,6 ; 1 P 2,9), 
et les indispensables minis-
tères de direction. 

• L’autorité du serviteur 
repose sur celle de 
Jésus-Christ, et sur la 
reconnaissance de l’Église 
qui l’appelle. Toutefois, en 
opposition à toute préten-
tion cléricale exclusive, il 
est bon de rappeler que 
c’est le Christ, au milieu des 
chrétiens rassemblés, qui 
exerce l’autorité suprême 
de l’Église.

• Dieu a « établi » des 
ministères particuliers 
pour mener à bien ses des-
seins (1 Co 12,28 ; Ac 20,28 ; 
Ep 4,16). Les consécrations 
ne comportent donc pas 
uniquement une dimen-
sion humaine et religieuse. 

• La direction collégiale 
reflète le mieux la nature 
trinitaire de Dieu et la 
pratique de l’Église du 
Nouveau Testament. 

Enjeux 




